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Depuis 2011, vous êtes 20 centres socioculturels, dont 13 centres stras-

bourgeois, regroupés sous la bannière de la Fédéra�on des centres so-

cioculturels du Bas-Rhin pour travailler ensemble et partager dans une 

même culture de solidarité et de confiance, vos savoirs et vos moyens 

afin de cons�tuer un réseau influent qui soit une force de proposi�ons 

aux cotés des partenaires poli�ques et ins�tu�onnels de l'ac�on so-

ciale. 

 

Grâce à votre engagement, ce réseau est aujourd'hui en capacité de 

défendre et me.re en valeur le travail, la spécificité et la plus-value 

que les centres sociaux apportent aux habitants de nos territoires d’im-

planta�on et quelque fois même au-delà. Ces habitants sont, et res-

tent, les ressources premières avec lesquelles nos acteurs des centres 

sociaux font émerger les ini�a�ves, développent les projets communs 

qui sont autant d’éléments qui contribuent à construire et consolider 

les liens sociaux et familiaux nécessaires pour assurer le mieux vivre 

ensemble. 

 

L'ac�on collec�ve globale est incontournable si nous voulons relever 

les challenges en perspec�ve et conserver notre liberté d'agir au ni-

veau local. L’année qui arrive s’annonce dense et riche en enjeux et 

défis que nous aurons à relever. Aussi l’engagement de chacun est né-

cessaire pour le bien du collec�f. 

 

Je �ens à remercier l’ensemble des bénévoles et professionnels de 

nos centres pour leur travail, leur disponibilité et leur efficacité qui 

nous perme�ent aujourd’hui de concré�ser nos objec�fs. 

 

Je vous souhaite à tous un bel été.  

 

Roger MAUVILLY, 

Président de la Fédéra�on 
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>>>>    Démarche fédérale localeDémarche fédérale localeDémarche fédérale localeDémarche fédérale locale    
Démarche état des lieux des CSC  

du Bas-Rhin 

Depuis janvier, la Fédéra�on des Centres 

socioculturels du Bas-Rhin pilote la dé-

marche d’état des lieux des Centres sociaux 

du département. Menée en partenariat avec 

la Caisse d’Alloca�ons Familiales (CAF), ce.e 

étude poursuite un double objec�f : 

 - étudier l’impact des différentes ac�-

vités et services proposés par les centres aux 

habitants de leurs territoires. Il s’agit là de 

réinterroger les effets des projets et ac�ons 

en termes de plus-value sociale 

 - me.re en perspec�ve les capacités 

d’innova�on des centres face aux probléma-

�ques et évolu�on des territoires. 

 

Un comité de pilotage (COPIL) dans lequel 

sont représentés la FDCSC 67 et la CAF, ainsi 

qu’un comité de suivi, composé de plusieurs 

Directeurs, ont été mis en place et se réunis-

sent une fois par mois afin de faire un point 

sur l’avancée du travail. 

 

Pour mener ce.e étude, deux ou�ls complé-

mentaires ont été créés. Le premier in�tulé 

Référen�el qualita�f des csc invite les struc-

tures à réinterroger leurs ac�ons sur quatre 

grands champs théma�ques : 

• le territoire 

• le projet social et ses axes 

• le fonc�onnement 

• les ressources externes 

 

Le second référen�el in�tulé Moyens au ser-

vice du projet est un ou�l de diagnos�c éco-

nomique et financier des centres. Il permet 

de réinterroger la structura�on économique 

et financière des associa�ons. Ce second 

ou�l a été enrichi par un ou�l de valorisa�on 

du bénévolat. 

 

Pour compléter les éléments recueillis au 

travers des données sta�s�ques des  

 

territoires et des centres, ainsi que les infor-

ma�ons transmises au travers des deux ou-

�ls renseignés par les centres,  Claire GI-

NESTE, chargée de mission pour cet état des 

lieux, a mené ou mènera des entre�ens qua-

lita�fs. L’objec�f premier de ces échanges 

est d’aller au-delà des points abordés par le 

référen�el des CSC, notamment sur les ques-

�ons de territoire, d’impact et d’histoire… 

 

L’ensemble des référen�els ont été transmis 

aux centres entre et mars et avril. Aujour-

d’hui, la par�cipa�on ac�ve des structures 

nous permet de travailler sur des bases re-

présenta�ves des réalités associa�ves (à ce 

jour, retours de 23 référen�els qualita�fs 

des csc et 19 référen�els Moyens au services 

du projet). 

 

Les COPIL se sont réunis a quatre reprises 

entre mars et juin.  Ils ont essen�ellement 

porté sur la présenta�on des ou�ls et des 

fonc�onnalités, la méthodologie employées 

et les premiers éléments d’analyse. 

 

Ce travail de renseignement des référen�els 

a nécessité une implica�on et un engage-

ment important de la part des centres.  

 

Merci à tous pour ce�e par�cipa�on  

ac�ve ! 

 

Les prochaines étapes de la démarche : 

• entre juin et septembre : analyse des 

éléments 

• Septembre : réunion des Présidents – 

Directeurs  et présenta�on des premiers 

éléments d’analyse de l’état des lieux – 

échanges et valida�on 

• Octobre : présenta�on des premiers élé-

ments validés par le collec�f à la com-

mission d’agrément de la CAF 
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>>>>    Actions avec les partenairesActions avec les partenairesActions avec les partenairesActions avec les partenaires    
Signature de la conven�on de préven�on 

de la perte d’autonomie, Territoire et soli-

darité entre les âges. 

 

Le bien vieillir avec les centres sociaux et 

socioculturels du Bas-Rhin 

 

Après plus d’une année de collabora�on, la 

Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au 

Travail d’Alsace-Moselle, la Caisse d’Alloca-

�on Familiale du Bas-Rhin et la Fédéra�on 

des Centres Socioculturels du Bas-Rhin ont 

signé, le 11 juillet 2013, une conven�on pour 

la mise en place d’un disposi�f expérimental.  

 

Ce disposi�f, in�tulé « Préven�on de la 

perte d’autonomie, Territoires et Solidarité 

entre les âges » vise à mieux connaître les 

besoins des popula�ons seniors des terri-

toires du Bas-Rhin en s’appuyant sur des 

structures qui accueillent de plus en plus de 

retraités parmi leurs adhérents et bénévoles. 

Il propose aux Centres Socioculturels du Bas-

Rhin de se porter candidat en tant que sites 

pilotes. Leur rôle sera, s’ils sont sélec�onnés, 

d’établir un diagnos�c territorial qui servira 

de base à un plan d’ac�ons adapté à la po-

pula�on locale en faisant appel aux parte-

naires clés du domaine associa�f, social et 

gérontologique. Les projets proposés par les 

sites pilotes devront s’orienter vers la pré-

serva�on du lien social et intergénéra�on-

nel, la promo�on de la citoyenneté ac�ve 

des personnes âgées et s’inscrire dans un 

objec�f de préven�on santé et du bien vieil-

lir.  

La CAF s’associe naturellement au comité de 

pilotage de ce disposi�f en tant que respon-

sable de l’agrément des centres sociaux et 

pour s’assurer de la prise en compte du fac-

teur intergénéra�onnel des projets propo-

sés.  

 

La Fédéra�on des Centres socioculturels du 

Bas-Rhin lancera prochainement un appel à 

candidature auprès de ses centres pour re-

cueillir leurs projets.  

 

 

Projet éduca�f local (PEL) 

 

Dans le cadre de l’élabora�on de sa poli-

�que éduca�ve sur son territoire, la Ville de 

Strasbourg a invité les acteurs concernés à 

réfléchir à la mise en synergie des projets 

concernant l’enfant.  

 

La phase 1 de la réflexion s’est déroulée 

entre novembre 2012 et mai 2013 et a per-

mis de revenir sur  : 

 - les enjeux et les méthodes autour de 

la démarche de construc�on du projet édu-

ca�f local 

 - les valeurs sur lesquelles se fondent 

le projet éduca�f local,  

 - les grandes orienta�ons du projet 

éduca�f local 

 - la gouvernance du projet éduca�f 

local 

 

Quatre groupes de travail ont été cons�tués 

autour des théma�ques suivantes : 

 -  l’égalité de l’enfant face à l’éduca-

�on, comment lu.er contre les inégalités et 

les discrimina�ons 

 - la co-éduca�on : la place des pa-

rents, enseignants, animateurs, éducateurs 

dans la con�nuité éduca�ve 

 - l’apport éduca�f des services et ac�-

vités  pour répondre au mieux aux a.entes 

et besoins des familles et des citoyens 

 - la mise en synergie des projets con-

cernant l’enfant : travail sur la reconnais-

sance et la mobilisa�on des compétences 

acquises par l’enfant dans l’ensemble des 

temps et espaces éduca�fs. 

 

La fédéra�on était représentée dans chacun 

de ces groupes au travers de la par�cipa�on 

de quatre centres  : l’Elsau— le Fossé des 

13—la Montagne Verte et la Meinau. 

 

Pour tout complément d’informa�ons vous 

pouvez nous contacter.   
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>>>>    Actions avec les partenairesActions avec les partenairesActions avec les partenairesActions avec les partenaires    

Communiqué de presse 

 

Conven�on d’Objec�fs et de  

Ges�on (COG) 

ETAT / CNAF - 2013-2017 

Un effort poursuivi pour les  

familles 
Le Conseil d’administra�on de la CNAF, réuni 

aujourd’hui en conseil d’administra�on ex-

traordinaire, a voté la conven�on d’objec�fs 

et de ges�on entre la CNAF et l’Etat, qui va 

orienter et encadrer les poli�ques ainsi que 

les moyens de la branche famille pour les 5 

prochaines années. L’UNAF, membre du CA, 

s’est prononcée en faveur de ce.e conven-

�on au regard des efforts financiers accordés 

par l’Etat dans un contexte économique diffi-

cile. 

 

Les points posi�fs 

Pour l’UNAF, le point le plus significa�f est la 

progression de + 7,5 % du Fonds na�onal de 

l’ac�on sociale des CAF. Ce fonds sert à ap-

porter des services et équipements pour 

améliorer la vie quo�dienne des familles, 

avec une a.en�on par�culière pour les plus 

fragiles. Un effort d’autant 

plus remarquable dans une période mar-

quée par la réduc�on des dépenses pu-

bliques. 

L’UNAF salue l’ambi�on de la COG de renfor-

cer le caractère universel de la poli�que fa-

miliale, qui doit s’adresser à tous les parents, 

tant pour les aider à mieux concilier vie fami-

liale et vie professionnelle, que pour les sou-

tenir dans l’éduca�on de leurs enfants. 

Ainsi, les CAF pourront notamment : 

- poursuivre les efforts pour accroître l’offre 

d’accueil collec�f et individuel des enfants 

de 0-3 ans ; 

- contribuer au développement des disposi-

�fs d’aide à la parentalité. Que le sou�en à 

la parentalité devienne une poli�que  

publique « à part en�ère » marque une     

reconnaissance de l’ac�on des UDAF et des  

associa�ons familiales engagées depuis long-

temps dans ce champ, et un encouragement 

à poursuivre. 

 

Les points de vigilance 

Réforme des rythmes scolaires - L’UNAF 

craint que les déroga�ons accordées à �tre 

expérimental aux collec�vités sur les taux 

d’encadrement des enfants ne dégradent la 

qualité de l’offre d’accueil des enfants de 3 à 

12 ans. L’UNAF demande que les effets de 

ces déroga�ons soient spécifiquement 

évalués avant toute généralisa�on de la ré-

forme des rythmes scolaires en septembre 

2014. 

Remplacement par�el des dota�ons d’ac-

�on sociale des CAF par des financements 

affectés - 

L’UNAF considère que les CAF doivent con-

server les moyens de définir leurs propres 

poli�ques d’ac�on sociale familiale afin 

d’adapter leurs ac�ons aux besoins des terri-

toires. 

Charge de travail dans les CAF - Devant les 

efforts de baisse d’effec�fs demandés à la 

branche famille, l’UNAF juge nécessaire que 

l’Etat précise le programme de simplifica�on 

de la législa�on et de modernisa�on des dé-

marches administra�ves dans lequel il s’est 

engagé. Elle suivra de très près l’évalua�on 

que devra réaliser la mission IGAS/IGF en 

2015 sur l’incidence de ces réformes en 

termes de charge de travail et donc d’évolu-

�on des effec�fs des CAF. 

 

Ce�e nouvelle conven�on marque la 

poursuite de l’effort de l’Etat et de la 

branche famille en ma�ère de poli�que 

familiale. Elle fait donc l’objet d’un avis 

favorable de l’UNAF, qui restera néan-

moins vigilante à la charge de travail 

dans les CAF et à la qualité des services 

proposés aux familles. 
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Election des membres du BureauElection des membres du BureauElection des membres du BureauElection des membres du Bureau    
 

Suite à l’Assemblée Générale du 11 juin 
2013, les membres du Conseil d’adminis-
tration fédéral se sont réunis lundi 2 juillet 
afin d’élire les membres du Bureau. Le nou-
veau Bureau se compose de 7 membres 

qui assurent les fonctions suivantes : 

PrésidentPrésidentPrésidentPrésident :  Roger MAUVILLY 

ViceViceViceVice----PrésidentePrésidentePrésidentePrésidente :  Ilham KARAM 

ViceViceViceVice----PrésidentPrésidentPrésidentPrésident :  Michel BAUER 

SecrétaireSecrétaireSecrétaireSecrétaire :  Chantal DIBLING 

TrésorierTrésorierTrésorierTrésorier :  Jean-Luc PERREAU 

AssesseurAssesseurAssesseurAssesseur :  Marcelle MONTENAT 

AssesseurAssesseurAssesseurAssesseur :  Patricia SCHMITT 
 
Le Conseil d’Administration se réunira en 
septembre et débutera ses travaux par la 
construction partagée de l’organisation de 

nos instances. 

    

>>>>    Informations fédéralesInformations fédéralesInformations fédéralesInformations fédérales    

>>>>    Formations fédéralesFormations fédéralesFormations fédéralesFormations fédérales    
FORMATIONS A VENIR 

 

Pour les bénévoles :  

« Etre administrateur de  CSC » 

Le programme se déroule, pour les forma-

�ons en inter centres, par session de 4 mo-

dules de 3 heures, proposés ainsi : 
 

• Le centre social et ses missions 

• Le centre social et ses modes d’ac�on 

• Les moyens au service du projet 

• L’organisa�on au service du projet 

 

Membre du Bureau 

La forma�on se déroule par session de  6 mo-

dules de 3 heures, proposés ainsi : 
 

• A quoi sert le Bureau  

• La conduite de projet du centre 

• La fonc�on employeur  

• La responsabilité : rôle du/de la Prési-

dent/e et vice-president/e  

• La responsabilité : rôle du/de la Tréso-

rier/ère  

• L’anima�on des instances : rôle du/de la 

Secrétaire 
 

samedi 28 septembre 2013 

samedi 12 octobre 2013  

samedi 16 novembre 2013 

samedi 30 novembre 2013  

 

Pour vous inscrire, veuillez envoyer vos 
coordonnées à :  

nfo@centres-socioculturels-67.org  

 

Pour les salariés : 

Référents familles 

 

« QU’EST LA FAMILLE DEVENUE ? 

Quels regards ? Quels accompagnements ? » 

 

Objec�fs pédagogiques : 

• Mieux saisir l’évolu�on de la famille et de 

ses conséquences sociales, culturelles et 

juridiques. 

• Développer une réflexion sur le rôle des 

professionnels en termes d'accueil, 

• d'accompagnement et de sou�en aux 

parents en difficulté (difficultés, modali-

tés) compte tenu de l’évolu�on des mo-

dèles familiaux. 

• D’évaluer les risques et les dangers dans 

ce contexte. 
 

En référence aux objec�fs définis, le travail de 

forma�on se fera selon une démarche ac�ve 

et par�cipa�ve. 
 

Dates : second semestre 2013 
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>>>>    Congrès national des CSCCongrès national des CSCCongrès national des CSCCongrès national des CSC    
Le 8e congrès des centres sociaux 

les 21, 22 et 23 juin 2013 à Lyon 

… une programma�on de feu ! 

7 forums, 2 plénières, 85 ateliers, agoras, 

carrefours soit au total pas moins de 130 

heures de programma�on (il faudrait 

presque 4 semaines à temps complet à 

un congressiste pour vivre l’ensemble 

des échanges). 

Le thème de ce congrès : le pouvoir 

d’agir 

Le pouvoir d’agir désigne la capacité des 

habitants à être acteurs des transforma-

�ons de leur vie et de leur environne-

ment. Il concerne donc à la fois leur ca-

pacité à comprendre les situa�ons et 

iden�fier leurs difficultés et ressources, à 

s’auto-organiser pour me.re en place 

des réponses, mais aussi à se faire en-

tendre et peser sur les décisions qui les 

concernent. 

Afin d’explorer les différentes dimen-

sions de ce.e approche, les congres-

sistes ont échangé sur 5 thèmes  : 

• Quelle société voulons-nous ? 

• Le centre social : « carrefour d’ini�a-

�ves citoyennes » ?  

• Quelles nouvelles alliances à cons-

truire avec la société civile ?  

• Quels impacts sur nos rela�ons avec 

les partenaires publics ?  

• Quelles évolu�ons dans nos pra-

�ques ?  

Différents thèmes ont été abordés dans 

les forums : discrimina�on, éduca�on, 

santé, précarité, logement, démocra�e, 

isolement. 

Le samedi soir, les congressistes ont pu 

assister à un spectacle in�tulé « Du si-

lence aux cris ». Ce.e créa�on regrou-

pait du théâtre, des chants, de la danse, 

du slam. Plusieurs groupes des centres 

sociaux de France y ont par�cipé. 

A l’issue du Conseil d’administra�on de 

la Fédéra�on des Centres sociaux et So-

cioculturels de France (FCSF) qui s’est 

déroulé le dimanche 23 juin au ma�n, 

Claudie Miller a été élue présidente de la 

FCSF. Elle succède à Pierre Garnier, prési-

dent depuis 2007.  

une mobilisa�on extraordinaire ! 

3200 congressistes qui ont par�cipé au 

bon déroulement et la richesse des 

échanges de ce congrès 

Merci à la FD du Rhône et à toutes les FD 

de Rhône-Alpes 

Merci aux 180 compagnons qui ont assu-

ré 1260h de compagnonnage 

Merci aux 37 centres sociaux qui se sont 

transformés en fabrique de broche-

fleurs: 3148 fleurs remise lors de notre 

accueil 

Merci à l’équipe salariée et aux adminis-

trateurs de la FCSF ! 

Vous pouvez retrouver tous les compte-

rendu des ateliers, les discours, les films 

et les photos du Congrès sur le lien sui-

vant :  

h�p://congres2013.centres-sociaux.fr/ 
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> Les infos de la F.C.S.F. > Les infos de la F.C.S.F. > Les infos de la F.C.S.F. > Les infos de la F.C.S.F.     
Structures de proximité et aménagement 

des rythmes scolaires : quels choix ? 

Déclara�on commune de la Confédéra�on 

des MJC et de la FCSF  

Avec la réforme des rythmes scolaires le 

gouvernement pose la première pierre d’un 

projet plus vaste de refonda�on de l’école. 

La Confédéra�on des MJC de France et la 

FCSF partageons ce.e ambi�on d’apporter à 

l’enfant une qualité éduca�ve par un accès à 

des pra�ques ar�s�ques, culturelles, spor-

�ves, ludiques. 

Nous nous posi�onnons comme des acteurs 

expérimentés de l’éduca�on dans tous les 

temps de la vie et envisageons l’éduca�on 

d’un enfant en tenant compte de tous les 

acteurs éduca�fs qu’il peut rencontrer et 

non pas seulement sous le simple focus de 

ce qu’il vit à l’école. 

Pour réussir la réforme des rythmes scolaires 

et plus largement le projet de refonda�on 

de l’école, nous préconisons de : 

* Nous impliquer dans tous les espaces terri-

toriaux, parce que c’est en proximité et avec 

tous les acteurs (enseignants, parents, élus 

locaux, acteurs associa�fs) que doit se bâ�r 

un réel projet éduca�f territorial. Il nous faut 

en effet reconsidérer toutes les ressources 

éduca�ves d’un territoire pour les me.re au 

service de la réussite de tous les enfants 

mais aussi réévaluer la place des parents 

dans une logique d’éduca�on partagée. 

* Co-construire avec les collec�vités locales 

ces projets éduca�fs de territoire (PEDT) en 

travaillant prioritairement avec les acteurs 

locaux existants pour construire les pro-

grammes d’ac�ons complémentaires plutôt 

que de choisir des procédures d’appel 

d’offre et de déléga�on de service public qui 

privilégieront de simples opérateurs. Pour 

autant, il nous faut rester a.en�f aux im-

pacts de la réforme sur le modèle écono-

mique de nos structures de proximité : il 

existe un risque de voir les financements des 

collec�vités locales et des CAF concentrés 

sur l’aménagement des rythmes scolaires au 

détriment des financements dédiés au projet 

global des structures de proximité, et quid 

des ac�vités du mercredi ma�n qui ne se-

ront pas toutes posi�onnables vers d’autres 

créneaux horaires ? 

* Ini�er, animer, par�ciper aux débats ci-

toyens sur les enjeux de l’éduca�on en mo-

bilisant les acteurs concernés. 

* Assurer la qualité éduca�ve des ac�vités 

proposées dans les temps libérés. De ce 

point de vue, l’évolu�on du taux d’encadre-

ment et la baisse du niveau de qualifica�on 

cons�tuent un net recul au regard de la si-

tua�on actuelle. Ce.e exigence de qualité 

passe aussi par l’organisa�on des condi�ons 

logis�ques de la réussite pour assurer l’ac-

cueil de tous les enfants dans des mêmes 

créneaux sans reproduire la salle de classe, 

mais aussi par la prise en compte des risques 

inhérents aux cadres réglementaires rencon-

trés lors de la mise en oeuvre des ac�ons 

(ges�on des ressources humaines par 

exemple). 

* Garan�r l’égalité d’accès à tous, en effet, 

comment éviter les risques d’inégalités terri-

toriales en fonc�on des capacités des collec-

�vités locales (rural, urbain, intercommuna-

lité) et en fonc�on des « services » existants 

ou non (dans le premier cas il faudra adap-

ter, dans le deuxième il faudra tout créer). 

La ques�on des moyens de l’ambi�on affi-

chée reste dans tous les cas un des éléments 

de l’équa�on à résoudre. Et si la ques�on du 

financement des structures est posée, en 

filigrane, la ques�on du coût pour les fa-

milles reste primordiale. Le temps consacré 

pour les ac�ons complémentaires doit rester 

comme par�e prenante de l’appren�ssage 

et à ce �tre accessible à tous. 
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> Les infos juridiques> Les infos juridiques> Les infos juridiques> Les infos juridiques    
Loi sur la sécurisa�on de l’emploi 

 

La loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 « rela�ve 

à la sécurisa�on de l’emploi » est parue. Elle 

crée un certain nombre de mesures nou-

velles qui auront un impact direct dans 

notre branche professionnelle. Deux de ces 

nouvelles mesures consistent : 

 - à l’instaura�on d’une durée mini-

male du travail à temps par�el de 24 heures 

hebdomadaire  pour les CDI et CDD 

 - à la mise en place d’une complémen-

taire santé obligatoire pour tous les salariés 

 - la portabilité des droits santé et pré-

voyance  

 
1. Au moins 24h/semaine pour tous les salariés 

en CDD et CDI 

A compter du 1
er

 janvier 2014, les em-

ployeurs devront prévoir une durée mini-

male de travail d’au moins 24 heures par 

semaine sauf dans les cas suivants :  

 - si le salarié le demande expressé-

ment pour faire face à des contraintes per-

sonnelles ou pour  cumuler plusieurs ac�vi-

tés, 

 - si les salariés sont étudiants âgés de 

moins de 26 ans,  

 - si un accord de branche est signé 

sous réserve de prévoir des garan�es pour le 

salarié à temps par�el. 

 

Concernant les contrats en cours, entre le 1
er

 

janvier 2014 et le 1
er

 janvier 2016, l’em-

ployeur pourra refuser d’appliquer la durée 

minimale de 24 heures à un salarié qui en 

fait la demande dès lors qu’il peut jus�fier 

l’impossibilité d’y faire droit compte tenu de 

l’ac�vité économique de la structure 

(absence de besoin de main-d’œuvre supplé-

mentaire sur l’ac�vité concernée). 

  

Les contrats CEE et CDII ne sont pas concer-

nés par ce.e mesure.  

 

Le SNAECSO met tout en œuvre afin d’abou-

�r à la signature d’un accord de branche per-

me.ant de déroger à ce.e durée minimale 

hebdomadaire moyenne de 24 heures.  

 

 

2. Mise en place d’une complémentaire santé 

obligatoire.  

L’ensemble des salariés doivent être cou-

verts par un régime de complémentaire san-

té au plus tard au 1
er

 janvier 2016. La loi ac-

corde priorité aux partenaires sociaux pour 

négocier la mise en place d’un régime de 

complémentaire au niveau de la branche. 

Les partenaires sociaux ont ainsi jusqu’au 1
er

 

juillet 2014 pour conclure un accord de 

branche. 

Soucieux de prévoir les meilleures garan�es 

et taux de co�sa�ons possibles pour les 

structures de la branche, le SNAECSO et les 

organisa�ons syndicales de salariés travail-

lent à la mise en place d’un tel régime de 

branche.  

  

3. Droits santé et prévoyance désormais « por-

tables » 

La loi prévoit un disposi�f de portabilité des 

garan�es santé et prévoyance pour tous les 

demandeurs d’emploi.  

Concrètement, un salarié dont le contrat de 

travail a cessé (fin du CDD, licenciement hors 

faute lourde…) pourra bénéficier pendant 

une durée maximale de 12 mois, dans la li-

mite du dernier contrat de travail des droits 

de prévoyance et complémentaire santé 

qu’il avait en qualité de salarié. 

Ces règles s’appliquent pour les droits liés à 

la complémentaire santé à compter du 1
er

 

juin 2014 et pour les droits prévoyance à 

compter du 1
er

 juin 2015. 

Tous les décrets d’applica�on ne sont pas 

encore parus.  

 

Le SNAECSO a également rencontré le Minis-

tère du Travail et l’a alerté de l’inadéqua�on 

de la loi aux réalités de l’ac�vité principale 

des structures de la branche.  

  

 

Pour plus d’informa�on vous pouvez vous 

reporter aux Flash info du SNAECSO 
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Date /  

Horaires 
Objet Lieu 

9 septembre - 18h30 Bureau fédéral Fédération 

19 septembre - 14h30 Réunion Référents Familles CSC Fossé des 13 

25 septembre - 9h30 Réunion des Directeurs CSC Sarre-Union 

26 septembre - 14h30 Réunion groupe mutualisation Fédération 

Samedi 5 octobre Conseil d’administration A définir 

AAAAgendagendagendagenda 

 

Vous pouvez retrouver toutes les informations sur notre site à l’adresse suivante : 
 

www. basrhin.centreswww. basrhin.centreswww. basrhin.centreswww. basrhin.centres----sociaux.frsociaux.frsociaux.frsociaux.fr    
 
Vous pouvez nous contacter, pour toute information, par : 
 
 

Courriel  
info@centresinfo@centresinfo@centresinfo@centres----socioculturelssocioculturelssocioculturelssocioculturels----67.org67.org67.org67.org    

ou 
instances@centresinstances@centresinstances@centresinstances@centres----socioculturelssocioculturelssocioculturelssocioculturels----67.org67.org67.org67.org    

    
 

Téléphone  
03 88 35 99 95  

 


